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Continuité des aides à l'apprentissage en cas de reprise après défaillance
Question écrite n° 14280

Texte de la question

Mme Graziella Melchior appelle l'attention de M. le ministre du travail et des solidarités sur la situation des
contrats d'apprentissage interrompus à la suite de la défaillance de l'entreprise d'accueil et sur les conditions de
leur reprise par un nouvel employeur En effet, lorsqu'une entreprise fait l'objet d'une liquidation ou d'une
cessation d'activité, le contrat d'apprentissage est rompu indépendamment de la volonté de l'apprenti. Celui-ci
peut néanmoins poursuivre sa formation en centre de formation d'apprentis et rechercher un nouvel employeur
afin d'achever son parcours. Toutefois, dans ce cadre, la reprise du contrat par une nouvelle entreprise
s'accompagne de la conclusion d'un nouveau contrat de travail sans continuité des droits associés au précédent
contrat, notamment en matière d'aides à l'embauche et de prise en charge des frais de formation. Ainsi, le
nouvel employeur qui accepte de sécuriser le parcours du jeune peut se voir appliquer un régime d'aide moins
favorable que celui dont bénéficiait l'entreprise initiale et supporter à nouveau certains frais de formation ou
d'inscription alors même que la rupture du contrat est liée à une défaillance économique. Cette situation est de
nature à créer un effet dissuasif pour les employeurs prêts à s'engager dans la reprise d'un apprenti en cours de
formation et peut fragiliser la continuité des parcours pourtant recherchée par les politiques publiques en matière
d'insertion et de formation professionnelle. Aussi, elle souhaite savoir si le Gouvernement envisage de faire
évoluer le cadre applicable afin de permettre une forme de continuité ou de portabilité partielle des aides à
l'apprentissage en cas de reprise d'un contrat à la suite d'une défaillance de l'entreprise d'origine ou, à défaut,
de prévoir un dispositif spécifique d'accompagnement des employeurs repreneurs afin de sécuriser ces
situations particulières.
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